
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (411) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Camions, autobus et autocars (chapitre 87 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité 
concernant les véhicules automobiles; triangles de signalisation (4 pages). 

6. Teneur: L'Administration se propose de modifier la norme fédérale de sécurité 
concernant les véhicules automobiles n" 125 relative aux triangles de signalisation 
destinés à être placés sur la chaussée pour avertir les usagers de la route qu'un 
véhicule est immobilisé sur la chaussée ou à proximité. La norme susmentionnée 
énonce des prescriptions applicables aux triangles de signalisation sans dispositif 
auxiliaire pour tous les types de véhicules. Le texte modifié ne s'appliquerait 

— qu'aux triangles pour autobus, autocars et camions d'un poids total en charge 
™ supérieur à 10 000 livres (4 536 kg). 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: 58 FR 27514, 10 mai 1993; 49 CFR Partie 571. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur 30 jours 
après la publication du texte définitif dans le Federal Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 24 juin 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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